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positions en vigueur aux territoires rat- 
tachés à la Hongrie, p. 104, 122, 123. - 
Défense nationale, loi et décret (disposi- 
tions concernant les inventions), p. 88. — 
Expositions, protection temporaire, ar- 
rêté, p. 37. — Jurisprudence. V. Table 
systématique. 

! HONIG, F. —  Lettres de Grande-Bretagne, 
p. 130, 184. 

HOORNAERT, MAURICE. — Y. Table biblio- 
graphique. 

i 

I 
! IMITATION SERVILE. — V. Concurrence dé- 

loyale. 

• INDICATIONS DE PROVENANCE. — V. Appel- 
lations d'origine. 

; INFORMATIONS   DE   PRESSE.   —   Protection, 
résolutions de la CCI., p. 97, 117, 118. 

j INGéNIEURS-CONSEILS. — V. Agents de bre- 
vets. 

: INSIGNES DE SOUVERAINETé. — Espagne. Or- 
donnance relative au commerce des mé- 
taux précieux, p. 102. — France. Croix fé- 
dérale, protection, loi modificative, p. 1-14. 
— Tanger (Zone de —J. Armes de la 

ville, loi, p. 149. 

INVENTEURS. — V. Brevets; Inventions d'em- 
ployés. 

INVENTIONS. —- De la protection des petites 
—, étude, p. 93. — V. Brevets; Divulga- 
tion antérieure ; Expositions. 

INVENTIONS D'EMPLOYéS. — Résolution de 
la CCI., p. 118. 

IRAN. Jurisprudence. V. Table systé- 
matique. — Nom commercial, code de 
commerce, p. 70. 

IRLANDE. — Marques, nouvelle classification, 
p. 38. - Propriété industrielle, règle- 
ment, ordonnance modificative, p. 38. 

ISLANDE. — Marques, loi modificative, p. 124, 
203. 

ITALIE. — Brevets, taxes, décret, p. 124. — 
Expositions en 1939, p. 9, 55, 70, 90, 
104. — Jurisprudence. V. Table sys- 
tématique. — Marques et propriété in- 
dustrielle, dispositions relatives à l'Afri- 
que orientale italienne, p. 70. — Produits 
italiens, concurrence illicite des produits 
étrangers, loi, p. 89. Propriété indus- 
trielle, loi nouvelle, exécution, décret, 
p. 54. — Sigle « E. 42 », réglementation, 
loi, p. 145. 

J 
JAPON. — Administration de la propriété 

industrielle,  nouveau   Directeur,  p. 152. 

JATON, LOUIS. — Nommé Vice-Directeur, 
p. 85. 

JURISPRUDENCE. — Revue pour 1938, élude, 
p. 12. — V. Table systématique. 

LA HAYE. — V. Arrangement de —. 

Je LAINE».       France.  Appellation      , pro- 
;     lection, loi, p. 158. 

LéGALISATION. —  Y. Conventions particu- 
lières; Propriété industrielle. 

LéGISLATION. -—  Revue pour  1938, élude, 
p. 11. — V. Liste des documents officiels. 

LéGISLATION DE GUERRE. — V. Guerre. 

LINTIIICUM,  CHARLES   C  —   V.  Fondation 
Charles C. Lintiiicum. 

LONDRES. — V. Actes de - . 

LUXEMBOURG. — Brevets, annuités arriérées, 
arrêté, p. 24. 

M 
MAîTRES-ARTISANS. — Y. Artisans. 

MALAGA. — V. Espagne. 

MANDATAIRES. — V. Agents de brevets. 

MARQUES. — Cession libre, résolutions de la 
CCI., p. 118, 119. -- Emploi par des 
tiers avec l'autorisation du propriétaire, 
résolutions de la CCI. p. 97, 117, 119. 
— Jurisprudence. V. Table systéma- 
tique. - - Afrique orientale italienne. Dis- 
positions en vigueur, p. 70. — Allemagne. 
Marques constituées par des fils incorpo- 
rés à îles câbles, protection, ordonnance, 
p. 191. — Argentine. Interdiction d'em- 
ploi des mots «municipal» ou «commu- 
nal » et du nom et de l'emblème de la 
«Croix-Verte», décret, p. 09. — Canada. 
Bois de service, loi modificative, p. 143. 

- Chine.   Protection,   précisions, p. 08. 
- Danemark. Droit de priorité, ordon- 

nance, p. 157 ; protection réciproque avec 
l'Islande, la Norvège et les Pays-Bas, or- 
donnances, p. 157, 100. — Espagne. Nom 
de héros de la cause nationale, emploi, 
interdiction, p. 102. — France. Taxes et 
timbres, décrets, p. 17, 18. — Grande- 
lirctagne. Règlement, p. 4. •-- Grèce. Nou- 
velle loi, p. 199; commentaire, p. 204. -- 
Hongrie. Dispositions en vigueur, appli- 
cation aux territoires rattachés, décret, 
p. 122. -- Irlande. Nom elle classification, 
p. 38. — Islande. Loi modificative, p. 124, 
203. — Italie. Dispositions relatives à 
l'Afrique orientale italienne, p. 70; loi 
nouvelle, exécution, décret, p. 54. — Pa- 
lestine. Ordonnance, p. 38. — Paraguay. 
Ordonnances, p. 59. — Suisse. Loi codi- 
fiée, p. 179; étude, p. 182. — Tanger 
(Zone de —j. Classification des produits 
et registres, arrêtés, p. 159. — Tclieco- 
sloraquie.  Mesures extraordinaires, p. 45. 
— V. Administrations de la propriété 
industrielle; Classification des produits; 
Conventions particulières; Délais; Droit 
de priorité; Expositions; Guerre; Mar- 
ques collectives; Marques internationales; 
Propriété industrielle; Statistique; Taxes. 

MARQUES COLLECTIVES. — France. Décret 
relatif aux — artisanales, p. 53. 



VIII 

MARQUES INTERNATIONALES. — Jurispru- 
dence. V. Table systématique. — V. Ar- 
rangement de Madrid (marques); Cuba; 
Enregistrement international des mar- 
ques ; Guerre ;^SIatistique. 

MATTER, E.    - V. Table bibliographique. 
MAZZOLà, N. - - V. Table bibliographique. 
MéDAILLES. — Y. Récompenses industrielles. 

MODèLES. - - V. Dessins et modèles. 
MODèLES D'UTILITé. — Étude comparative, 

p. 93. — V. Administrations de la pro- 
priété industrielle; Délais; Droit de prio- 
rité; Guerre; Propriété industrielle; Sta- 
tistique; Taxes. 

MORAVIE. — V. Protectorat de Bohème et 
de Moravie. 

N 
NOM COMMERCIAL. — Protection et définition, 

résolutions de la CCI., p. 07. — Juris- 
prudence. V. Table systématique. — 
Espagne. Moins de héros de la cause na- 
tionale, emploi, interdiction, p. 102. — 
Iran. Code de commerce, p. 70. — V. Con- 
ventions particulières; Guerre; Propriété 
industrielle; Registre du commerce. 

NORTHWESTERN UNIVERSITY. — V. Fonda- 
tion Charles C Linthicum. 

NORVèGE. Brevets, célébration du pre- 
mier centenaire, p. 209. — Dessins et mo- 
dèles, loi modificative, p. 203. — Marques, 
protection réciproque avec le Danemark, 
échange de lettres, p. 160. 

NOUVEAUTé. — V. Brevets. 
NOUVELLES DE PRESSE. •— V. Informations 

de presse. 
NUMéROTATION INTERNATIONALE. - V. Bre- 

vets. 
P 

PALESTINE. — Brevets et dessins, loi codi- 
fiée, p. 55. — Marques, ordonnance, p. 38. 
- V. Guerre. 

PARAGUAY. — Agents de brevets, ordon- 
nance, p. 2-i. — Marques, ordonnances, 
p. 59. 

PATRINOS, E. — Commentaire de la nou- 
velle loi grecque sur les marques, p. 20 i. 

PAYS-BAS. —Jurisprudence. V. Table sys- 
tématique. 

PAYS D'AUTRICHE. — Propriété industrielle, 
droit, unification entre le — et l'Allema- 
gne, étude, p. (J0. 

PEI.LEGRINO, CAMILLO. — V. Table biblio- 
graphique. 

PÉROU. -- Jurisprudence. V. Table sys- 
tématique. 

PIèCES JUSTIFICATIVES. — V. Droit de prio- 
rité. 

PIOLA CASELLI, S. E. EDUARDO. — V. Table 
bibliographique. 

POLOGNE. — Expositions, protection tempo- 
raire, avis, p. 00. Jurisprudence. V. 
Table systématique. 

Concurrence déloyale, loi, 

V. Table bibliogra- 

PORTO-BICO. 
p. 204. 

POSCHKNRIEDER, R. 
phique. 

PRESSE. — V. Informations de --. 
PRIMES. — Belgique. Vente avec —, décrets, 

p. 86. 
PRIORITé. — V. Droit de —. 
PRIORITéS MULTIPLES. — V. Droit de prio- 

rité. 
PRIORITéS PARTIELLES. — V. Droit de prio- 

rité. 
PRODUITS ALIMENTAIRES. — V. Appellations 

d'origine; Produits divers; Vins. 
PRODUITS DIVERS. — Belgique. Conserves de 

poissons, fabrication, arrêtés, p. 150; lait 
condensé, porte-greffes non greffés, con- 
trôle officiel, arrêtés, p. 9 ; miel et pro- 
duits similaires, commerce, arrêté, p. 24. 

Espagne. Eaux minérales et médici- 
nales; Malaga, ordonnances, p. 103; mé- 
taux précieux, ordonnance, p. 102. — 
France. Appellation « laine >, protection, 
loi, p. 158; dentelles et broderies; écaille 
et ivoire, loi et décret, p. 102, 103. — 
Suisse. Denrées alimentaires et -, com- 
merce, ordonnance modificative, p. 60. — 
V. Appellations d'origine; Produits étran- 
gers ; Vins. 

PRODUITS éTRANGERS. — Finlande. Indica- 
tion de provenance des —, ordonnances, 
p. 9. — Fiance. Appellations d'origine, 
décrets, p. 121, 172. 

PROPRIéTé INDUSTRIELLE. — L'Union inter- 
nationale pour la protection de la — en 
1938, étude, p. 9. — Les droits de - et 
la guerre, étude, p. 150. — Afrique orien- 
tale italienne. Dispositions en vigueur, 
p. 70. — Allemagne. Unification du droit, 
compte tenu du Pays d'Autriche, des 
territoires des Sudètes, du Protectorat de 
Bohème et de Moravie et de l'ancienne 
Ville libre de Dantzig, p. 60, 102, 142, 
143, 160, 191.— Brésil. Taxes arriérées, 
décret, p. 33. — Cuba. Frais de publica- 
tion, décret, p. 144. — Etats de Sgric 
et du Liban. Arrêté modificatif, p. 3. — 
France. Administration de la , régies 
de recettes et dépenses, décret, p. 193. - 
Grande-Bretagne. Statistique de 1936 à 
1938, p. 138 à 140. — Hongrie. Dispo- 
sitions en vigueur, application aux terri- 
toires rattachés, p. 104, 122, 123. — Ir- 
lande. Règlement sur la , ordonnance 
modificative, p. 38. — Italie. Loi nou- 
velle, exécution, décret, p. 54; protection 
de   la dans  l'Afrique   orientale  ita- 
lienne,  décrets,  p. 70. Tanger (Zone 
de •••-). Loi sur la - -, p. 75. — Tchéco- 
slovaquie. Mesures extraordinaires, ordon- 
nances, p. 43 à 45. — V. Administrations 
de la - ; Arrangements de Madrid et de 
La Haye; Convention d'Union; Conven- 
tions particulières; Expositions; Guerre; 
Statistique; Taxes; Union internationale. 

PROPRIéTé SCIENTIFIQUE. -    V. France. 

internationales. 

V. Nom coinmer- 

Suisse. Loi 

PROTECTION TEMPORAIRE. -- V. Expositions. 
PROTECTORAT DE BOHèME ET DE MORAVIE. 

— Propriété industrielle, unification du 
droit allemand, compte tenu du -, étude, 
p. 160. 

PUBLICATION ANTéRIEURE. — V. Divulgation 
antérieure. 

R 
RADIATION. — V. Marques 

RAISONS DE COMMERCE. 
cial. 

RéCOMPENSES INDUSTRIELLES. 
codifiée, p. 179. 

REGISTRE DU COMMERCE. - - V. Nom com- 
mercial. 

RENOUVELLEMENT. — V. Marques. 
RESTAURATION. — V. Rrevets; Taxes. 
REVENDICATION DU DROIT DE PRIORITé. -- 

V. Droit de priorité. 
ROUMANIE. — Jurisprudence. V. Table 

systématique. 
RUFFIER-LANCHE, JULES. - Nécrologie, 

p. 164. 
S 

SALARIéS. — V. Inventions d'employés. 
SCHRœTER, K. —  Y. Table bibliographique. 
SERVICE DE L'ENREGISTREMENT INTERNATIO- 

NAL DES MARQUES. — V. Arrangement de 
Madrid (marques); Enregistrement inter- 
national des marques; Marques interna- 
tionales. 

SERVICE DU DéPôT INTERNATIONAL DES DES- 
SINS ou MODèLES. — V. Arrangement de 
La Haye ; Dépôt international ; Dessins 
ou modèles internationaux. 

. SIGNES ET POINçONS DE CONTRôLE ET DE 
GARANTIE. - - V. Insignes de souveraineté. 

STATISTIQUE. — Revue pour 1937, p. 13. — 
Statistique générale de la propriélé in- 
dustrielle pour 1938, p. 210 à 212. — 
Grande-Bretagne. La propriélé industrielle 
de 1936 à 1938, p. 138 à 140. 

SUBDIVISION DE LA DEMANDE. — V. Droit de 
priorité. 

SUDèTES. — V. Territoires des —. 
' SUèDE. — Jurisprudence. V. Table sys- 

tématique. 
SUISSE. — Actes de Londres, ratification, 

p. 165. — Denrées alimentaires et objets 
usuels, commerce, ordonnance modifica- 
tive, p. 60. - Marques, indications de 
provenance et mentions de récompenses 
industrielles, loi codifiée, p. 179; étude, 
p. 182.   —  V. Insignes de souveraineté. 

SUMAN, Dr JANKO. --• V. Table bibliogra- 
phique. 

SYRIE ET LIBAN. -- V. États de Syrie et du 
Liban. 

T 
. TANGER (ZONE DE — ). - - Actes de Londres, 

adhésion, p. 85; mesures d'exécution, 
p. 86.       Armes de la ville de  —. loi, 



p. 149. — Marques, classification des pro- 
duits et registres, arrêtés, p. Iô9. — 
Propriété industrielle, loi, p. 75. 

TAXES. — Brésil. Propriété industrielle, 
arriérées, décret, p. 33. — Etats de Syrie 
cl du Liban. Brevets, délai de grâce, ar- 
rêté, p. 3. — France. Administration de 
la propriété industrielle, régies de re- 
cettes et dépenses, décret, p. 1 93 ; mar- 
ques, timbres, décrets, p. 17, 18. — 
Grande-Bretagne. Marques, règlement, 
p. 35. — Italie. Brevets, décret, p. 124. 
— Luxembourg. Brevets, annuités arrié- 
rées, arrêté, p. 24. 

TCHéCOSLOVAQUIE. — Propriété industrielle 
et droit de priorité, mesures extraordi- 

IX 

naircs, ordonnances, p. 43 à 45. — 
V. Hongrie; Protectorat de Bohême et 
de Moravie; Territoires des Sudètes. 

TERRITOIRES DES SUDèTES. — Allemagne. 
Mesures relatives à l'annexion des —, 
p. 102, 142, 143. 

THEUMER, R. — Étude sur l'unification du 
droit allemand, compte tenu du Protec- 
torat de Bohème et de Moravie, p. 1(50. 

u 
UNION INTERNATIONALE. — État au 1er jan- 

vier 1939, p. I, 2. — L'— en 1938, 
p. 9. — V. Actes de Londres; Arrange- 
ments de Madrid et de La Haye; Bureau 
international ; Convention d'Union. 

V 
VENTE AVEC FRIMES. — V. Primes. 
VILLE  LIBRE  DE DANTZIG.  —  Y. Dantzig 

(Ville libre de — ). 
VINS. — Belgique. Appellations d'origine de 

— étrangers,  notifications, p. 157, 171. 
— France. Appellations d'origine con- 
trôlées, décrets, p. 9, 24, 12G, 150; frau- 
des, répression en Nouvelle-Calédonie et 
dans la Guadeloupe, décrets, p. 88. — 
V. Appellations d'origine. 

YOUGOSLAVIE.   —   Expositions,   protection 
temporaire, avis, p. 24. 

TABLE SYSTÉMATIQUE DE JURISPRUDENCE 

A. Schéma. 
I. Brevets 

1. Formation du droit. 
a) Personnes brevelables, inventions d'employés, droit moral 
b) Inventions brevelables ou non (nouveauté, produits chi- 

miques, pharmaceutiques, horticoles, etc.). 

2. Acquisition du droit. 
a) Formalités, examen, modifications apportées au cours de 

la procédure de délivrance, communication des dossiers, etc. 
b) Taxes de dépôt, mandataires. 
c) Protection aux expositions. 

3. Etendue et conservation du droit. 
a) Interprétation des brevets. 
b) Obligation d'exploiter. 
c) Annuités. 
d) Prorogation. 
e) Restauration. 
{) Droit de possession personnelle, etc. 

4. Mutation du droit. 
a) Cession. 
bj Licences. 

5. Extinction du droit. 
Annulation, expiration, etc. 

6. Sa?ictions civiles et pénales. 
Contrefaçon, procédure, capacité d'agir en justice, saisie, etc. 

7. Droit international en matière de brevets. 
a) Droit international commun. Indépendance des brevets, etc. 
b) Droit international conventionnel.  Assimilation aux na- 

tionaux, droit de priorité, priorités multiples. 
c) Traités bilatéraux. 

II. Modèles d'utilité 

III. Dessins et modèles industriels 

IV. Marques de fabrique ou de commerce 
1. Acquisition du droit. 

a) Acquisition par l'usage (marques non enregistrées). 

b) Acquisition par dépôt et enregistrement (formalités, etc.): 
Marques individuelles. 
Marques collectives. 

c) Marques d'agents. 

2. Signes qui peuvent ou non être employés comme marques. 
a) Éléments constitutifs (agencement, emballage, bouteilles, 

forme du récipient, forme du produit, couleurs, lettres et 
chiffres, etc.). 

b) Dénominations génériques ou de qualité. 
c) Noms patronymiques et noms géographiques. 
d) Emblèmes. 
e) Marques libres (Freizeichen). 
fj Traductions de marques enregistrées ou employées. 

3. Etendue et conservation du droit. 
Effets de l'enregistrement. Obligation d'exploiter. Renou- 
vellement. 

4. Mutation du droit. 

5. Extinction du droit. 
aj Conflit entre deux marques. 
b) Non usage et usucapion. 
c) Abandon et tolérance. 

6. Sanctions civiles et pénales. 
Contrefaçon, procédure, capacité d'ester en justice, con- 
fiscation, saisie, etc. 

7. Droit international en matière de marques. 
a) Droit international commun (indépendance des marques). 
b) Droit inlernational conventionnel. Convention d'Union de 

Paris (assimilation aux nationaux, droit de priorité, pro- 
tection telle quelle). Arrangement de Madrid concernant 
l'enregistrement international des marques. 

c) Traités bilatéraux. 

V. Nom commercial 

VI. Indications de provenance 

VII. Concurrence déloyale 



B. Espèces publiées dans la Propriété industrielle (année 1939) et classées d'après le schéma ci-dessus. 

I. BREVETS Pi>gcs 

1. Formation du droit 
a) Personnes   brevetables,   inventions   d'employés,   droit 

moral. 

Grande-Bretagne. Est légal le contrat par lequel l'em- 
ployé cède à l'employeur toutes les inventions 
qu'il ferait en cette qualité, mais sont contraires 
à l'ordre public les stipulations portant interdic- 
tion d'utiliser après résiliation du contrat les con- 
naissances acquises pendant l'emploi. Toutefois 
l'employé n'a pas le droit de divulguer des secrets 
de fabrique (Londres, Cbancery Division, 1937)   .    135 

Le contrat de cession passé entre employé et em- 
ployeur doit être respecté et interprété indépen- 
damment de toute autre obligation (Cbancery Di- 
vision, 1938) 135 

h) Inventions   brevetables   ou  non  (nouveauté,  produits 
chimiques, pharmaceutiques, horticoles, etc.). 

France. Une antériorité ne peut mettre en échec un 
brevet délivré que si elle est entière et de toutes 
pièces (Paris, Cour d'appel, 1938) 137 

Est brevetable le perfectionnement d'une invention 
brevetée, mais l'exploitation ne peut commencer 
qu'au moment où ladite invention tombe dans le 
domaine public (Rouen, Cour d'appel, 1938)   .    .    120 

N'est pas entaché de nullité faute de nouveauté le 
brevet concernant une invention qui a fait l'objet 
d'un premier brevet, tombé dans le domaine pu- 
blic, lorsque ce premier brevet n'a pas été divul- 
gué avant le dépôt du second (Amiens, Cour, 
1938) 66, 207 

Grande-Bretagne. Ne constitue pas une invention breve- 
table la combinaison de deux éléments connus 
(rasoir de sûreté et manche en caoutchouc) parce 
qu'elle n'exige pas un effort inventif (Patents 
Appeal Tribunal, 1936) 131 

La demande relative à une juxtaposition nouvelle 
d'objets connus ne peut pas avoir pour effet d'as- 
surer le monopole du produit ainsi obtenu mais 
seulement celui de la juxtaposition (Court of Ap- 
peals, 1890) 131 

N'est pas brevetable un procédé de cultivation réali- 
sant pour le produit visé une augmentation du 
contenu en huile (Londres, Patents Appeal Tri- 
bunal, 1935) 132 

Constitue en revanche une invention brevetable le 
fait d'avoir imaginé de produire de l'acétone par 
le moyen de la fermentation bactérienne du blé 
(Londres, Chancery Division, 1926) 132 

N'est pas nouvelle l'invention publiée dans le Royaume- 
Uni dans l'intervalle entre la date de la demande 
et le dépôt de la description complète (Londres, 
Patents Appeal Tribunal, 1933) 132 

Est brevetable une invention étrangère non brevetée 
et non connue en Grande-Rretagne (Londres, Patent 
Office, 1934) 132 

Pays-Bas. La « matière » (Stof) n'est pas synonyme de 
produit. Elle n'a pas une forme déterminée et n'est 
pas brevetable. Le « fluide à tiler » est de la ma- 
tière (Almelo, Tribunal d'arrondissement, 1939) .      83 

2. Acquisition du droit Pages 

a) Formalités, examen, modifications apportées au cours 
de la procédure de délivrance, communication des dos- 
siers, etc. 

Grande-Bretagne. L'identité stricte entre les demandes 
étrangère et anglaise n'est pas exigée, à condition 
que la dernière ne contienne pas des éléments es- 
sentiels ne figurant pas dans les documents étran- 
gers (Contrôleur général, 1936) 135 

Le cumul de deux demandes de brevet étrangères 
n'est pas admis : chaque demande étrangère doit 
correspondre à une demande anglaise (Patents Ap- 
peal Tribunal, 1934) 136 

bj Taxes de dépôt, mandataires. 

Néant. 
c) Protection aux expositions. 

Néant. 

3. Étendue et conservation du droit 
a) Interprétation des brevets. 

Italie. Constitue une violation du brevet le fait d'utiliser 
un équivalent mécanique dont le mode de fonction- 
nement est identique, dans les mouvements les 
plus essentiels, à celui du breveté (Milan, Cour 
d'appel, 1938) 67 

6) Obligation d'exploiter. 

France. La mise en vigueur des actes de La Haye et 
notamment de l'article 5 de la Convention d'Union 
a eu pour effet de supprimer l'obligation d'exploiter 
(Cour de cassation, 1938 et Tribunal civil de la 
Seine, 1938) 64 

Peut être annulé pour défaut d'exploitation le brevet 
portant sur un procédé lorsque l'ensemble méca- 
nique qu'il décrit conditionne l'invention (Paris, 
Cour, 1938) 65 

Le demandeur est tenu de faire la preuve du défaut 
d'exploitation dont il excipe (Paris, Cour de cas- 
sation, 1938) 137 

Italie. Les difficultés d'exploitation, quelle que soit leur 
gravité, ne constituent pas des excuses suffisantes 
du défaut d'exploitation (Milan, Cour d'appel, 1938)      67 

Ne constituent pas une justification suffisante de 
l'omission d'exploiter des tentatives vaines tendant 
à l'octroi de licences ou à la vente du brevet même 
si l'échec des pourparlers est indépendant de la 
volonté du titulaire du brevet (Rome, Cour de cas- 
sation, 1938) 99 

c) Annuités. 

Néant. 

d) Prorogation. 

Grande-Bretagne. Un brevet ne peut être prorogé poul- 
ie seul motif que l'invention qu'il couvre « devan- 
çait son temps » (Londres, Chancery Division, 1937) 133 

(V. étude jurisprudentielle sur les conditions de pro- 
rogation des brevets en Grande-Bretagne, dans 
Prop, ind., p. 132.) 

e) Restauration. 

Néant. 
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f) Droits de possession personnelle. Pages 

France. Le droit de possession personnelle n'est pas 
soumis à l'obligation d'exploiter (Cour de cassa- 
tion, 1938)       66 

4. Mutation du droit 
a) Cession. 

Cession d'employé à employeur. V. ci-dessus sous 1 a. 

bj Licences. 

France. Commet un acte de concurrence déloyale le 
licencié qui, malgré son contrat, utilise, après l'ex- 
piration de celui-ci, le nom du breveté pour sa 
publicité (Paris, Tribunal civil de la Seine, 1937) 119 

Les difficultés d'exploitation non prévues ne consti- 
tuent pas une erreur sur les qualités substantielles 
entraînant nullité du contrat de licence (Ribérac, 
Tribunal civil, 1936) 119 

Grande-Bretagne. Le licencié exclusif n'est pas fondé à 
intenter seul une action en contrefaçon (Londres, 
Chancery Division, 1889) 134 

En revanche, le licencié est qualifié, sinon tenu, à 
agir à titre de codemandeur (Londres, Chancery 
Division, 1933) '.134 

L'octroi d'une licence obligatoire ne peut être refusé 
pour le motif que l'exploitation de l'invention dans 
le pays était moins avantageuse que l'importation 
du produit (Contrôleur général, 1935)   ....    135 

5. Extinction du droit 

Annulation, expiration, etc. 

France. N'est pas entaché d'insuffisance de description 
le brevet dont le texte apparaît clair aux techni- 
ciens chargés de l'examiner (Paris, Tribunal civil 
de la Seine, 1937) 119 

Grande-Bretayne. En cas de demande d'annulation d'un 
brevet pour absence de nouveauté, le défendeur 
peut exiger communication de la date du premier 
et du dernier emploi de l'invention qui lui est op- 
posée (Londres, Chancery Division, 1936) . . . 132 

Ne peut pas donner lieu à dommages-intérêts l'action 
en contrefaçon intentée avant la date d'expiration 
du brevet mais jugée après cette date (Chancery 
Division, 1933) 133 

6. Sanctions civiles et pénales 

Contrefaçon, procédure, capacité d'agir en justice, sai- 
sie, etc. 

Danemark. Est licite l'imitation d'un appareil non bre- 
veté si, par ses actes, le défendeur ne crée pas un 
danger de confusion et ne commet pas des actes 
contraires aux usages honnêtes (Copenhague, Cour 
suprême, 1939) 163 

France. Constitue une contrefaçon le fait de recons- 
truire sur le modèle breveté une machine partiel- 
lement détruite par un incendie et rachetée par 
un tiers (Poitiers, Cour d'appel, 1938) .... 137 

Est licite l'exploitation d'une invenlion donnant le 
résultat visé dans un brevet concernant un en- 
semble de moyens, mais par un autre moyen es- 
sentiel absolument différent (Paris, Cour d'appel, 
1939) 152 

La procédure d'inscription de faux ne saurait se con- 
cevoir que lorsqu'il s'agit d'un écrit et ne peut 
être adoptée à l'égard d'appareils (Paris, Cour, 1931 )    208 

Grande-Bretagne. Le fait d'être propriétaire d'une pré-  Pases 

tendue contrefaçon d'un objet breveté ne peut être 
poursuivi avec succès si cet objet n'est pas em- 
ployé. La preuve est à la charge du demandeur 
(Cour d'appel, 1935) 134 

7. Droit international en matière de brevets 

a/ Droit international commun. Indépendance des brevets, 
etc. 

Néant. 

b) Droit   international   conventionnel.   Assimilation   aux 
nationaux, droit do priorité, priorités multiples, etc. 

France. L'obligation d'exploiter a été supprimée en 
France à partir de la mise en vigueur des actes 
de La Haye (20 octobre 1930) attendu que le 
texte de l'article 5 de la Convention d'Union se 
suffit à lui-même et que son application n'est pas 
subordonnée à l'organisation du régime des li- 
cences (Paris, Tribunal civil de la Seine, 1938) . 64 

N'est pas fondée l'exception de déchéance du brevet 
pour cause de non-exploitation de l'invention, at- 
tendu que l'article 5 de la Convention de Paris, 
texte de La Haye, — devenu impératif en France 
par la ratification intervenue — supprime l'obli- 
gation d'exploiter et la déchéance qui lui servait 
de sanction normale (Lyon, Tribunal civil, 1937)    200 

Grande-Bretagne. La première demande de brevet est 
seule génératrice de priorité unioniste, qu'elle ait 
été maintenue ou non (Contrôleur général, 1937) 136 

La demande avec revendication de priorité unioniste 
doit être examinée d'une manière large par rapport 
â la demande première. (V. élude jurisprudentielle 
dans Prop, ind., 1939, p. 135.) 

Italie. Est applicable aux ressortissants unionistes toute 
prescription nationale mettant l'inventeur au bé- 
néfice de droits plus étendus que ceux assurés par 
la Convention de Paris (application de l'article 2 
de celle-ci) (Rome, Cour de cassation, 1937)   .    .    120 

c) Traités bilatéraux. 

France. Le Nolan Act permet à l'usager de bonne foi 
de continuer à jouir d'un droit de possession per- 
sonnelle même s'il a cessé son exploitation pen- 
dant plus de deux ans, ledit droit n'étant pas sou- 
mis à l'obligation d'exploiter (Cour de cassation, 
1938)       66 

II. MODELES D'UTILITE 
Néant. 

III. DESSINS ET MODELES INDUSTRIELS 

Belgique. Est protégeable, comme dessin industriel, la 
combinaison de divers éléments si elle est nou- 
velle et si l'ensemble présente un aspect original 
(Bruxelles, Tribunal, 1939) 98 

France. Est protégeable comme modèle industriel la 
forme donnée à l'objet d'une invention lorsque 
cette forme n'est pas indissolublement liée au ré- 
sultat industriel. 

Mais si la forme constitue en fait une vraie inven- 
tion, l'auteur ne peut prétendre qu'à la protection 
de la loi sur les brevets du 5 juillet 1814 (Paris, 
Cour d'appel, 1936)       99 

N'est pas protégé le modèle déposé qui constitue en 
fait une invention même si d'autres modèles étaient 
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susceptibles de procurer le même résultat indus-   Pa&es 

trie! (Paris, Cour d'appel, 1936) 99 

Grande-Bretagne. Étant prouvé que deux personnes ont 
eu en môme temps, au cours d'un entretien, la 
même idée, ni Tune ni l'autre ne peut prétendre, 
seule, à la propriété du dessin (Chancery Division, 
1934) 136 

Los plans d'architecture ne peuvent être déposés va- 
lablement comme dessins industriels (Contrôleur 
général, 1937) 136 

Le dessin d'un objet susceptible de donner naissance 
à un brevet d'invention peut aussi, s'il s'y prêle, 
être enregistré comme dessin (Chancery Division, 
1934) 136 

Italie. Les caractères typographiques jouissent de la 
protection comme modèle industriel, mais non pas 
à titre d'œuvre artistique, atlendu que l'élément 
artistique n'est pas susceptible, en l'espèce, d'exer- 
cer une fonction autonome (Rome, Cour de cassa- 
tion, 1937)       16 

IV. MARQUES DE FABRIQUE OU DE COMMERCE 

1. Acquisition du droit 

il) Acquisition par l'usage (marques non enregistrées). 

Néant. 

/;; Acquisition par dépôt et enregistrement (formalités, 
etc.). 

Marques individuelles 

Finlande. Doit être refusée à l'enregistrement la marque 
qui coïncide, quant aux classes de produits où elle 
a été rangée d'office, avec les classes où se trouve 
une marque antérieure, même si les deux listes 
des produits sont différentes (llelsingfors, 1932) . 151 

Marques collectives 
Néant. 

c) Marques d'agents. 

Néant. 

2. Siçnes qui peuvent ou non être employés 
comme marques 

a) Éléments constitutifs (agencement, emballage, bou- 
teilles, forme du récipient, forme du produit, cou- 
leurs, lettres et chiffres, etc.).   . 

Argentine. Sont susceptibles de protection les marques 
constituées par des mots quelle que soit la langue 
dont ils sont tirés (lîuenos-Ayres, Chambre fédé- 
rale, 1938) * 136 

li) Dénominations génériques ou de qualité. 

Grande-Bretagne. Ne peuvent être enregistrés comme 
marques les mots courants orthographiés d'une 
manière fantaisiste (Spotprüf au lieu de spot proof, 
Somerlite au lieu de summer light, Kleeno/fau lieu 
de clean off, Phileesie au lieu de fit easy (Patent 
Office) 185 

Constituent une indication de qualité les mots Shred- 
ded Wheat (froment haché) pour biscuits (Londres, 
Privy Council, 1938) 186 

Iran. L'appellation Aspirine ne constitue pas une déno- 
mination générique (Téhéran, Cour d'appel, 1938)    152 

Suède. Ne peut être enregistrée comme marque et doit 
être considérée comme descriptive l'appellation 
Fruit sait pour un médicament (Stockholm, Rege- 
ringsràtt, 1937)       16 

Constituent des appellations de qualité les mots Ex-   Pascs 

pert pour denrées alimentaires, Inhabletter pour 
produits   médicinaux,  Autopilot  pour gouvernail 
d'avion, Masterhand pour vêlements (Stockholm, 
Tribunal administratif, 1938) 152 

c) Noms patronymiques et noms géographiques. 

Grande-Bretagne. Ne peut pas être enregistrée une mar- 
que consistant en un nom géographique, même 
s'il s'agit d'une ville étrangère inconnue du public 
anglais (Cour d'appel, 1937) 185 

d) Emblèmes. 

Néant. 

e) Marques libres (Freizeichen). 

Néant. 

/) Traductions de marques enregistrées ou employées. 

Néant. 

3. Etendue et conservation du droit 

Effets de l'enregistrement.  Obligation d'exploiter. He- 
nouvellement. 

Grande-Bretagne. L'emploi en Grande-Bretagne d'une 
marque déposée n'est pas nécessaire s'il s'agit de 
produits destinés à l'exportation (Londres, Chan- 
cery Division, 1934) 185 

4. Mutation du droit 

France. Commet une usurpation illicite l'acquéreur d'une 
marque cédée uniquement pour un produit déter- 
miné qui l'emploie pour d'autres produits dont le 
cédant fait commerce (Paris, Cour de cassation, 
1935) 208 

5. Extinction du droit 
a) Conflit entre deux marques. 

Argentine. Peuvent être considérés comme produits si- 
milaires les rasoirs et les appareils à raser (Buenos- 
Ayres, Juge fédéral, 1939) 82 

France. Constitue une contrefaçon de la marque For- 
mocarbine la mention «formule Formocarbine» 
appliquée sur des articles publicitaires à la suite 
du nom du produit concurrent (Orléans, Cour d'ap- 
pel, 1938) 82 

Il y a imitation frauduleuse dans la reproduction de 
l'aspect général d'une présentation déposée comme 
marque, quelle que soit la différence des dénomi- 
nations apposées sur les étiquettes (Paris, Tribunal 
de la Seine, 1938) 99 

Grande-Bretagne. Sont susceptibles d'être confondues les 
inarques Erectiko et Erector; la marque figurative 
représentant trois cochons et la marque verbale 
Three pigs brand (Londres, Chancery Division, 1933, 
1924) 185 

Italie. Constitue une contrefaçon de la marque Zenith 
la marque Zcthus employée de la même manière 
et avec les mômes couleurs (Venise, Cour d'appel, 
1939) 163 

Pérou. Les appellations Pepsi-Cola et Coca-Cola ne sont 
pas similaires (Lima, Directeur général du Fomento, 
1938) 120 

Pologne. Commet un acte de concurrence déloyale en- 
traînant radiation de sa marque, celui qui adopte 
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une marque déjà connue pour profiler de sa repu-   Pt,ses 

talion quand bien môme les produits sont entière- 
ment différents (café et fil) (Nowy Sacz, Tribunal 
de district, 1938) ' 99 

b) Non usage et usueapion. 
Grande-Bretagne. L'emploi de la marque dans le pays 

n'est pas nécessaire lorsqu'il s'agit de produits 
destinés à l'exportation (Chancery Division, 1934)    185 

c) Abandon et tolérance. 
Néant. 

6. Sanctions civiles et pénales 
Contrefaçon,   procédure,   capacité  d'ester  en  justice, 
confiscation, saisie, etc. 
Etals de Syrie et du Liban. Constitue une violation du 

droit à la marque le fait de remplir d'un autre 
produit (eau de Soda) les bouteilles dont la forme 
avait été déposée comme marque pour un produit 
déterminé (eau minérale) (Damas, Tribunal, 1939)    208 

France. Commet le délit d'apposition frauduleuse le 
débitant qui fait usage d'un panonceau-réclame à 
lui remis sans droit par un agent (Foix, Tribunal 
civil, 1938) 209 

Grande-Bretagne. La mention «traité à l'izal » est une 
contrefaçon de la marque Izal (Londres, Chancery 
Division, 1935) '.186 

Dans les actions en contrefaçon, le demandeur doit 
prouver que le défendeur s'est rendu systéma- 
tiquement coupable de malhonnêteté (Londres, 
Chancery Division, 1930) 186 

7. Droit international en matière de marques 

a) Droit international commun (indépendance des marques). 
Egypte. Le propriétaire d'une dénomination étrangère 

qui invoque la protection de la loi mixte doit 
prouver que la marque est protégée dans le pays 
d'origine (Alexandrie, Cour d'appel mixte, 1939).      98 

lit Droit international conventionnel. Convention d'Union 
de Paris (assimilation aux nationaux, droit de priorité, 
protection telle quelle). Arrangement de Madrid con- 
cernant l'enregistrement international des marques. 
Roumanie. La loi roumaine n'exige pas l'enregistrement 

préalable au pays d'origine d'une marque conforme 
à la loi et appartenant à un unioniste (Bucarest, 
Cour d'appel, 1938) 67 

c) Traités bilatéraux. 
Néant. 

ANNEXE 
Liste des marques verbales qui ont fait l'objet d'une décision 
judiciaire publiée dans „La Propriété industrielle" en 1939 : 

Aspirine 15"2 Fruit Sait II! Shredded Wheat 186 
Autopilot 152 Inhabletter 152 Somerlite IN5 
Coca-Cola 120 Izal ISO Spolpruf 185 
Krectico 185 Kleenofi IS5 Three pigs brand 185 
Erector 1X5 Masterhand 152 Zenith 163 
Expert 152 Pepsi-Cola 120 Zethus 163 
Formocarbine 82 Phiteesie 1S5 

Y. NOM COMMERCIAL 

Grande-Bretagne. A droit à la protection de son nom 
commercial l'étranger dont les produits ont acquis 
en Grande-Bretagne, sous ce nom, une grande ré- 
putation (Londres, Chancery Division, 1901)   .    .    180 

Le représentant d'une maison étrangère ne peut pas   PaRes 

continuer, après résiliation du contrat, à faire le 
commerce sous le nom de cette maison, même si 
celle-ci ne travaille plus en Angleterre (Londres, 
Chancery Division, 1936)     186 

Une société étrangère, même bien connue dans son 
pays, ne peut utiliser son nom s'il prête à confu- 
sion avec celui d'un commerçant britannique no- 
toirement connu en Grande-Bretagne (Londres, 
Chancery Division, 1936) 187 

Italie. L'emploi d'une enseigne constituée par le nom 
commercial donne naissance à un droit exclusif, 
indépendamment des formalités tendant à en ob- 
tenir l'enregistrement (Milan, Cour d'appel, 1937)      66 

VI. INDICATIONS DE PROVENANCE 

Belgique. Doit être reconnu capable d'ester en justice 
en Belgique tout syndicat professionnel formé et 
établi en France pourvu que sa constitution soit 
conforme à la loi française et qu'il possède pa- 
reille capacité en France (Bruxelles, Cour d'appel, 
1938)       31 

France. Constitue le délit de fraude (loi du 26 mars 
1930) l'emploi, pour la désignation d'un vin doux 
français, d'un vocable étranger (Buiz-port liozimanj, 
existant dans la langue française avec un sens dif- 
férent, et alors que l'intention frauduleuse résulte 
de certaines circonstances de la cause (St-Brieuc, 
Tribunal correctionnel, 1938)       14 

Commet le délit de tromperie sur les qualités subs- 
tantielles du produit vendu, le négociant en vins 
qui vend des eaux-de-vie d'Armagnac avec des in- 
dications de millésime ne correspondant pas à la 
réalite (Auch, Tribunal correctionnel, 1938)    .    .      15 

Constitue une infraction à la loi du 6 mai 1919 le 
fait de livrer, de mauvaise foi, sous l'appellation 
Porto, un vin doux naturel français (Baris, Cour 
de cassation, 1938)       15 

Provoque une confusion sur la véritable origine du 
produit (fromage) celui qui le met en vente sous 
l'indication «fromage Hollande» complétée par les 
mots en caractères plus petits « fabriqué en France » 
(Nantes, Tribunal correctionnel, 1938)    ....      99 

Constitue un délit contraventionnel la mise en vente 
sous le nom Roquefort d'un fromage non conforme 
aux prescriptions de la loi du 26 juillet 1925 
(Perpignan, Tribunal correctionnel, 19371   .    .    .    137 

VIL CONCURRENCE DÉLOYALE 

Danemark. L'imitation d'un appareil non breveté ne, 
constitue pas un acte de concurrence déloyale si, 
par ses actes, le défendeur ne crée pas un danger 
de confusion et ne commet rien de contraire aux 
usages honnêtes (Copenhague, Cour suprême, 1939)    163 

France. Commet un acte de concurrence déloyale (dé- 
nigrement) celui qui, pour faire de la publicité en 
faveur de ses freins, veut persuader les usagers 
qu'ils sont meilleurs que ceux d'une marque con- 
nue (Paris, Tribunal de commerce de la Seine, 1938)      15 

Esl licite la convention portant restriction de la liberté 
du commerce et de l'industrie si elle n'implique 
pas une interdiction générale et absolue, illimitée 
à la fois quant au temps et quant aux lieux (Paris, 
Cour de cassation, 1938) 32 
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Commet un acte illicite celui qui met en vente sous   PaRcs 

le nom de Shantoung un tissu composé de coton 
et de fibre végétale, et présentant le même grain 
et le même coloris qu'un tissu de soie de Shan- 
toung (Paris, Cour de cassation, 1938)   ....      32 

Constitue un acte de concurrence déloyale l'imitation 
des emballages utilisés par une autre maison (pour 
bougies d'automobiles), notamment de la tonalité 
générale réalisant la même harmonie de couleurs 
(Paris, Cour d'appel, 193") 82 

Commet un acte de concurrence déloyale celui qui 
facilite la rupture d'un engagement d'un employé 
important lié par contrat à une maison concur- 
rente (Paris, Tribunal du commerce de la Seine, 
1938) 83 

Est illicite la vente d'un produit de marque à un prix 
inférieur à celui imposé par le fabricant dès lors 
que le vendeur connaît la réglementation établie 
par le titulaire de la marque (Foix, Tribunal civil, 
1938) 209 

Grande-Bretagne. Constitue un acte de concurrence dé- 
loyale le fait, par le vendeur de l'achalandage d'une 
entreprise, de solliciter ses anciens clients en leur 
laissant croire qu'il en est toujours le propriétaire 
(Londres, Cour d'appel, 1935) 18" 

Doit réparer les dommages causés l'employé qui, se 
proposant de s'établir à son compte, tente de dé- 
tourner les clients de son employeur (Londres, 
Cour d'appel, -1935) 187 

Ne se rend pas coupable de concurrence déloyale celui 
qui, s'étant engagé d'une façon absolue à ne pas 
faire de concurrence à l'acheteur, n'observe pas 
strictement les termes du contrat (un contrat de 
cette nature n'étant valable que s'il est raisonnable) 
(Londres, Privy Council, 1934) 18" 

Pour obtenir la réparation des dommages causés par 
un acte de concurrence déloyale, il n'est pas né- 
cessaire de prouver que les acheteurs ont été in- 
duits en erreur (Londres, Chancen Division, 1938)    187 

Est légal le fait par une association de ne plus livrer 
de marchandises à celui de ses membres qui, ayant 
violé les statuts, refuse de payer l'amende conve- 
nue (House of Lords, 193") 187 

Est contraire à la probité commerciale le fait de re-  Pases 

courir à l'entremise d'un homme de paille pour 
obtenir d'une association les produits que celle-ci 
avait refusé de livrer (Londres, Cour d'appel, 1937)    187 

Hongrie. Il y a imitation d'un moyen de réclame d'au- 
trui et utilisation illicite des efforts accomplis par 
un tiers dans le fait d'emprunter au tableau-ré- 
clame d'un concurrent ce qui pour le public cons- 
titue les éléments caractéristiques (Budapest, Curie 
royale hongroise, 1938) 83 

Italie. Constitue un acte de concurrence déloyale l'imi- 
tation servile des caractéristiques de forme propres 
à un produit (caractères typographiques) (Rome, 
Cour de cassation, 193")       16 

Commet un acte de concurrence déloyale celui qui 
met en vente un guide (rues d'une ville) compilé 
comme celui d'un concurrent et dont l'aspect ex- 
térieur rappelle ce dernier (Milan, Cour d'appel, 
1938)       83 

L'imitation, licite en soi, d'un produit non protégé 
par un brevet est interdite si elle provoque des 
confusions quant à la provenance de l'objet (Rome, 
Cour de cassation, 1938) 99 

Il suffit, pour qu'il y ait concurrence déloyale, que 
deux produits puissent être confondus par le pu- 
blic moyen qui ne suppose pas la tromperie et ne 
se livre qu'à une inspection sommaire des produits 
concurrents (Rome, Cour de cassation, 1937) .    .    140 

Ne constitue pas un acte de concurrence déloyale la 
critique scientifique faite dans une revue technique 
par un industriel concurrent (spécialité pharma- 
ceutique); une simple négligence dans la consta- 
tation des faits n'est pas un acte illicite (Rome, 
Cour de cassation, 1938) 140 

Commet un acte de concurrence déloyale celui qui 
met dans le commerce sous le nom d'un produit 
un autre produit ayant la même fonction, mais 
composé d'une autre substance (Naples, Cour d'ap- 
pel, 1938) 188 

Commet un acte illicite celui qui, sans se rendre cou- 
pable de dol, par simple négligence, imite le pro- 
duit d'autrui de manière à provoquer une confu- 
sion (Rome, Cour de cassation, 1939)    ....    209 
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